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CONSULTATION RELATIVE AUX 

Structures de l’école obligatoire neuchâteloise 

  
 
 

Liste des entités consultées 
 
 
 Conseil scolaire 

 Conseils communaux 

 Association des communes neuchâteloises (ACN) 

 Comités scolaires 

 Directions des écoles enfantines, primaires, du secondaire 1 et des institutions 

 Syndicats SAEN et SSP 

 Fédération des associations de parents d'élèves, Neuchâtel (FAPEN) 

 Partis politiques (PLR, PS, POP, Les Verts, Solidarités, UDC) 

 Chambre neuchâteloise du commerce et de l'industrie (CNCI) 

 Union cantonale neuchâteloise des arts et métiers (UNAM) 

 Secrétariats généraux  

 Service des ressources humaines (SRH) 

 Service juridique (SJEN) 

 Service des finances (SFIN) 

 Service informatique de l’entité neuchâteloise (SIEN) 

 Service de l'enseignement obligatoire (inspecteurs, adjoints pour le secondaire 1, assistants 
d'inspection scolaire, office de l'enseignement spécialisé et bureau de l'informatique scolaire) 

 Service des formations post-obligatoires (SFPO) 

 Service de l'orientation scolaire et professionnelle (SOSP) 

 Service des communes (SCOM) 

 Office de la politique familiale et de l'égalité (OPFE) 

 Office de l'accueil extra familial (OAEF) 

 Office des transports (OCTR) 

 Centre d'accompagnement et de prévention pour les professionnels des établissements 
scolaires (CAPPES) 
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